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AR,TICLE P'ŒMIPJl.. - L'oo;ul'ation d'uD territoire à litre de souverai.
neté ne POUITD être reconnue comme effective qu.. si elle réunit les
conditions suivantes:

1- L:l pris<.' d.. possession d'un lerritoire enfermé duos çert"illes limi­
tes, faile au nom du gouvemement;

2' La notification officielle de la prise de possession. La prise de pos­
session s'~çcomplit par l'établissement d'un pouvoir local responsable,
pourvu de moyens suffisaDi pour maintenir l'ordre et pour assurer l'exer·
cice régulier de son autorité dans les limites du lerritoire occupé. Ces
moyens vourront Nre empruntés à des institutions existantes d::ms le
pays occupé.

La ootific:llioll de la pme de possession se fait. soit par la publica·
tiou dans la forme qui, dans choque Etal, est en n.sage pour la notifi·
cation des actes oHieiels, soit par la voie diplomatiquc. Elle cODiiendr-.,l.
III détermination approximative des limites du tcrritoire occupé.

ARTICLE Il. _ 1.L.~ regles énoncées dans ['article cî-<lcssus som "l'Pli,
tables au cas où une puiS$ancc, sans assumer l'entière souvcr:lineté d·un
territoire et tOUI .,Il maintcnanl avcc ou sans restrictions l'autonomie
administrative indigêne, placerait ce tcrriloiœ sous son protcctorat,

ARTICUl III. - Si la prise de posscS5ioll donnait lÎeu à des réelaull1­
tions fonuét's sur d~ titres antérieurs, el si la procédure diplomalique
ordinaire n'amenait pas une entente entre les parties intéressées, cell.,s-ci
feraient appel, SOil auX bons offices, soit à la médiation, soit 11 l'arbi·
trage d'une ou plnsi ..urs lieroes puissances.

ARTICLE IV. - Sont proscrites, toute gucorre d'C}{lcrmlnatioD des trib1.s
indigènes, toutes rigueurs inuliles, Ioules tortures, mème à titre de
représailles.



ARTIca V. _ Dans 'es lerritoires vis~s p"r la prtscnte <.lttl~r~t;on,

l'autorilé respectera ou fem respeeler lous les droits, notamment, la
propriélé privée, tant in<.lillène (,Ju'étrangère, !an! indi,idu"]l" que col
/ccli"e.

ARTICI.E Vl. - J..,,'<1ite autorité a le devoir cle veiller ,\ 1" con'ien'alion
des 1>0l'<'101lions indigènes, " leur éduClltion el " l'mnélioralion d" leur<
conditions morales ct m"térie!!es.

Elle favorisem et protègera, sons distinction de nationalité, toute.
les institlllions et entreprises particutièN'-s cré6es el o'l,anisécs à ces fms,
sous la n'serve lIue les intérêls politiques de l'EI,,t OCC1Jpant ou protec­
teur ne seront pô;nt compromis ou menacés par l'action OU par les len·
dances de ces institutions et entreprises.

ARTICLE Vlf. _ L1 liberté de conscience est garantie au~ indigène.
comme au~ nationaux et au~ élrangcrs.

On prese,-jra, toutefois, !es pratiques con~raires aux lois de la morale
Cl de l'humanitè.

ARTlCU! Vlll, L'autorité préparera J'abolitioD de l'esdnv"ge.
L'achat ou l'emploi des esclaves pour le service dome'tique, l'nT d'aUlres
que par les indig~nes, seront immédiatement interdits.

ARrtCLE IX. - La trailp, Sera interdite dons loute l'étendue des ter·
ritllv-es visés par la pl"6;enle déclaration.

Ces territoires ne pourront SeT\lir ni de mal"<'hés, ni de VQ;e de tran
Sil pour ln vente des esclaves, et les mesures les plus rigoureuses seront
priSe!< contre ceux qui se livreraient ou 'lui scraient intéressés b ce lrafie.

On empêchera t'introduction et le eommerce intérieur des cangues et
,,,,Ires instmm"nts de suppliee à l'usage des prop"iélaires d'ese!a,.."..

Al<1'1CU! X. _ Le débit des boissons fortes Sera réglementé ct contrôlé
de façon b pre"",--.:er Jes populations indigènes des maux résultant de
leun abus.
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